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ANNEXE V : EMPLOI DU SPECTRE DES FREQUENCES AERONAUTIQUE 
(RAF 10, VOLUME V) 

 

 

Les dispositions contenues à l’annexe 10 à la convention relative à l’aviation civile 
internationale dans son volume V portant sur l’emploi du spectre des radiofréquences 
électriques aéronautiques sont applicables avec les modifications suivantes :  

  

a) Au paragraphe 4. 1. 3. 1. 1 : en plus des usages spécifiés dans ce paragraphe, la fréquence 

121, 500 MHz peut être aussi utilisée pour les besoins de la radiogoniométrie ;  

  

b) Au paragraphe 4. 1. 3. 1. 2 : la fréquence 121, 500 MHz est mise en œuvre sur tous les  

aérodromes internationaux du Burkina Faso et une veille permanente y est assurée;  

  

d) Ces dispositions sont à compléter par l’emploi des procédures et des critères de 
planification des assignations dans les bandes aéronautiques arrêtées au niveau régional par 

l’organisation de l’aviation civile internationale, Bureau pour l’Afrique occidentale et 

centrale (WACAF).  

 

 

 




